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RÉSUMÉ 
────── 

Le présent projet vise à donner un assentiment législatif à l’accord de coopération du 2 février 

2005 relatif au développement de politiques concertées en matière d’alphabétisation des 

adultes, conclus entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission 

communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale et à son avenant du 20 octobre 

2023. 

L’assentiment parlementaire permettra notamment de donner une base légale stable et claire aux 

nouvelles modalités de traitement des données récoltées dans le cadre de cet accord. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

L’alphabétisation, conçue dans une acceptation large comme l’acquisition des 

connaissances et compétences de base dont chacun a besoin dans un monde en rapide 

évolution, est un droit fondamental de la personne humaine. Dans toute société, elle 

est nécessaire en soi et constitue l’un des fondements des autres compétences de la 

vie courante. 

L’alphabétisation a aussi pour effet de stimuler la participation aux activités 

sociales, culturelles, politiques et économiques et de favoriser l’éducation tout au 

long de la vie. Elle s’inscrit donc au cœur des politiques publiques socioculturelles et 

d’aide aux personnes (adultes), principalement autour de trois axes : 

- l’alphabétisation comme vecteur d’insertion socioprofessionnelle et de 

promotion sociale ; 

- l’alphabétisation comme vecteur d’éducation permanente ; 

- l’alphabétisation comme vecteur d’accueil, d’insertion et de cohésion 

sociale. 

Dans le paysage institutionnel belge francophone, la mise en œuvre de ces 

politiques se situe à la frontière de différentes compétences relevant principalement 

de trois autorités : 

- la Communauté française, au travers de ses politiques d’éducation 

permanente et d’enseignement de promotion sociale ; 

- la Région wallonne, au travers de ses politiques d’aide sociale, de cohésion 

sociale, de promotion sociale, de reconversion, de recyclage professionnel 

et de formation en alternance sur le territoire de la région de langue 

française ; 

- et la Commission communautaire française au travers de ses politiques 

d’aide sociale, de cohésion sociale, de promotion sociale, de reconversion, 

de recyclage professionnel, de la formation professionnelle et de formation 

en alternance sur le territoire de la région bruxelloise. 

En février 2005, dans le prolongement de différents engagements 

internationaux reconnaissant l’alphabétisation au titre de droit fondamental de la 

personne humaine, la Communauté française, la Région wallonne et la Commission 

communautaire française décidaient ainsi d’améliorer la coordination de leurs 

politiques en la matière en concluant un accord de coopération. 
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Cet accord instituait une conférence interministérielle et un comité de pilotage 

et prescrivait la réalisation d’un état des lieux annuel permettant de suivre, de 

coordonner et, le cas échéant, d’améliorer la mise en œuvre des politiques des 

Autorités signataires en matière d’alphabétisation des adultes. 

Il succédait à un précédent accord, conclu au terme de l’année 2003, qui 

n’avait jamais été mis en œuvre. 

Suite à deux avis du Conseil d’État, rendus en avril et en mai 20051, qui 

estimaient qu’il ne portait pas sur une matière devant être réglée par décret, qu'il ne 

grevait pas les Autorités signataires, et qu'il ne liait pas les Belges individuellement, 

l’accord de coopération du 2 février 2005 n’a pas été soumis à assentiment 

parlementaire et n’a pas fait l’objet d’une publication au Moniteur belge. Il n’en a 

pas moins été appliqué jusqu’à aujourd’hui. 

La mise en œuvre de cet accord a toutefois mis en évidence la nécessité de 

procéder à certaines adaptations du dispositif. En effet, outre quelques mises à jour 

terminologiques, les Autorités signataires ont estimé qu’une connaissance plus fine 

du paysage de l’alphabétisation en Belgique francophone et du niveau de 

compétence des populations adultes était indispensable pour améliorer la prise en 

compte des personnes analphabètes, développer des politiques de prévention de 

l’illettrisme transversales et coordonnées et évaluer l’adéquation de l’offre de 

formations et de services d’accompagnement au regard des besoins identifiés. 

À l’estime des Autorités signataires, cette amélioration des connaissances 

passe par une amélioration et une systématisation du processus de récolte et de 

traitement des données provenant des secteurs associatifs et parapublics. La 

participation à ce processus de récolte devenant obligatoire pour certains opérateurs 

privés, au moins une des conditions de l’assentiment parlementaire est aujourd’hui 

réunie à savoir la création d’une règle liant les citoyens. Par ailleurs, le processus 

impliquant le traitement de certaines données personnelles se rapportant à des 

personnes physiques, le passage par le parlement permettra de conférer à celui-ci une 

base légale précisant les données récoltées et les finalités du traitement en conformité 

avec la législation, notamment européenne, applicable. 

Dans ce cadre, l’Autorité de protection des données a été consultée. Dans son 

avis rendu le 9 septembre 2022, cette dernière estime que rien n’indique que le projet 

pourrait occasionner des risques élevés pour les droits et libertés des personnes 

concernées et formule deux recommandations générales : 

 
1 Section de législation, avis n°38.246 du 13 avril 2005 et avis n°38.321 du 9 mai 2005. 
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- s’assurer que les traitements de données à caractère personnel encadrés par 

le projet ou qui seront mis en place en exécution du projet s’avèrent 

effectivement nécessaires et proportionnés à l’objectif poursuivi ; 

- s’assurer que le projet répond à l’exigence de prévisibilité, de telle sorte 

qu’à sa lecture, éventuellement combinée à la lecture du cadre normatif 

pertinent, les personnes concernées puissent entrevoir clairement les 

traitements qui seront faits de leurs données et les circonstances dans 

lesquelles ces traitements sont autorisés. 

Quant à la première recommandation, il peut être répondu que le traitement 

est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt général (art. 6.1, e), du RGPD), 

en l’occurrence le suivi et l’évaluation des politiques publiques contribuant à la lutte 

contre l’analphabétisme chez les adultes. Le traitement est proportionné à cet 

objectif puisque seules les données nécessaires, dont la plupart sont anonymes, sont 

récoltées. Ces dernières sont en outre supprimées tous les neuf ans. 

Quant à la seconde recommandation, il peut être répondu que le projet répond 

bien à l’exigence de prévisibilité puisqu’il définit dans un texte à portée législative 

les éléments essentiels du traitement, à savoir les catégories de données 

potentiellement traitées, les catégories de personnes concernées, les finalités du 

traitement, les catégories de personnes ayant accès aux données traitées et le délai 

maximal de conservation des données. Il doit par ailleurs être lu en combinaison avec 

le RGPD qui définit les droits des personnes concernées et est directement applicable 

en droit belge. 

Symboliquement, les Autorités signataires ont choisi de recourir à un avenant 

plutôt qu’à un remplacement par un nouvel accord afin que le travail réalisé depuis 

2005 soit visibilisé. Il ne se concevrait pas, cependant, que seules les dispositions 

modificatives se voient conférer une base légale, raison pour laquelle tant l’accord 

original que son avenant vous sont présentés pour assentiment. 

Commentaire des articles de la convention 

Par souci de clarté, les commentaires se réfèrent ici aux dispositions 

coordonnées de l’accord de coopération, à savoir les dispositions de l’accord de 2005 

telles qu’elles sont modifiées par l’accord du __________. 

Article premier 

Cette disposition institue une conférence interministérielle rassemblant les 

différents ministres des Autorités signataires en charge des politiques 

d’alphabétisation. Elle a pour mission d’évaluer la mise en œuvre de l’accord et 
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d’examiner les propositions et analyses qui lui sont soumises par le Comité de 

pilotage.  

Les modifications apportées à cette disposition par l’avenant visent à 

reformuler la composition de la conférence de manière, d’une part, à neutraliser 

l’opposition de genre sans alourdir le texte, et d’autre part, à renvoyer aux 

dispositions légales fondant les compétences mobilisées afin de ne pas dépendre 

uniquement du titre ministériel utilisé, plus susceptible de varier au fil du temps. 

Article 2 

Cette disposition institue un comité de pilotage, composé de manière mixte de 

représentants d’administration et de représentants d’associations fédératives, et 

précise ses missions. 

Les modifications apportées à cette disposition par l’avenant sont 

principalement terminologiques. 

Article 3 

Cette disposition définit la composition du comité de pilotage et son 

fonctionnement.  

Il est composé de douze membres avec voix délibérative et de 7 membres avec 

voix consultative (hors experts ponctuellement invités). Outre des représentants des 

différentes administrations en charge des politiques d’alphabétisation, on retrouve 

parmi les membres délibératifs trois représentants d’associations fédérant des 

acteurs spécialisés en alphabétisation des adultes. 

Les modifications apportées à cette disposition par l’avenant visent à 

reformuler la composition du comité de manière, d’une part, à neutraliser 

l’opposition de genre ou à visibiliser les femmes par l’emploi de formules doubles, et 

d’autre part, à tenir compte des changements terminologiques intervenus depuis 

2005 dans la dénomination des départements, services, directions, organes ou 

organismes représentés. 

Article 4 

Cette disposition prescrit la réalisation, en partie à partir de données récoltées 

auprès d’opérateurs dispensant des formations en alphabétisation des adultes, d’un 

état des lieux permettant de connaitre, d’accompagner et, le cas échéant, d’améliorer 

la mise en œuvre des politiques des Autorités signataires en matière 

d’alphabétisation des adultes.  

Les modifications apportées à cette disposition par l’avenant visent à : 
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- remplacer l’état des lieux annuel par un état des lieux au maximum tous 

les trois ans  dans un souci d’allègement de la charge administrative ; 

- de rendre la participation au processus de récolte des données obligatoire 

pour les opérateurs organisés, agréés, reconnus ou subventionnés ou 

organisés par les Autorités signataires ; 

- de conférer une base légale au traitement des données récoltées qui 

pourraient être qualifiées de données personnelles au sens de la législation 

protégeant les personnes physiques à l'égard des traitements de données à 

caractère personnel, en précisant les données récoltées, les finalités du 

traitement et les personnes habilitées à en prendre connaissance. 

Sont concernés par l’obligation de participation au processus de récolte, tous 

les opérateurs qui organisent, avec le soutien ou le concours des Autorités 

signataires, des formations en alphabétisation à destination de personnes adultes ne 

disposant pas d’un diplôme, ou des compétences équivalentes, supérieur au Certificat 

d’Études de Base. Il peut s’agir notamment : 

- d’associations d’éducation permanente ; 

- d’associations de cohésion sociale ; 

- d’associations actives dans l’accueil des primo-arrivants ou l’intégration 

des personnes d’origine étrangère; 

- d’organismes d’insertion socioprofessionnelle ; 

- d’associations actives dans l’alphabétisation des personnes détenues ; 

- d’associations actives dans l’alphabétisation des personnes sourdes ou 

malentendantes ; 

- d’établissements d’enseignement de promotion sociale ; 

- de Centres publics d’action sociale. 

En réponse à l’avis du Conseil d’État, précisons que les éléments essentiels du 

traitement (les catégories de données potentiellement traitées, les catégories de 

personnes concernées, les finalités du traitement, les catégories de personnes ayant 

accès aux données traitées et le délai maximal de conservation des données) sont 

définis aux alinéas 3 à 5 du paragraphe 2 et sont les mêmes pour tous les opérateurs. 

Le protocole visé au paragraphe 3 ne peut pas y déroger, mais peut éventuellement 

prévoir que certaines données ne seront pas récoltées en pratique pour certains 
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opérateurs. Il définira également des modalités alternatives de récolte et de 

transmission au Comité de pilotage pour les opérateurs ne remplissant pas le 

formulaire type. 

Conformément à l’avis du Conseil d’État, un délai de conservation des 

données de maximum neuf ans a été prévu. Une version agrégée peut toutefois être 

conservée à des fins statistiques sans limitation de durée, à condition qu’aucune 

personne physique ne puisse être directement identifiée au travers de celle-ci. 

Article 5 

Cette disposition précise que l’accord de coopération est conclu pour une durée 

indéterminée. 

Elle n’est pas modifiée par l’avenant. 

Article 6 

L’article 6 de l’accord de 2005 précisait que ce dernier ne produisait ses effets 

qu’un jour de la publication au Moniteur belge du dernier décret d’assentiment. 

Cette disposition, qui ne faisait que paraphraser l’article 92bis, § 1er, al. 2, 

prêtait en outre à confusion en ce qu’elle laissait entendre que l’accord n’était pas 

appliqué avant son assentiment par décret. Dans son avis 37.179, rendu sur un 

accord de coopération presque identique, le Conseil d’État avait d’ailleurs demandé 

le retrait de cette disposition. 

L’avenant abroge donc cette disposition. Il est toutefois entendu que les 

modifications apportées par l’avenant n’entreront elles en vigueur qu’au jour de 

l’entrée en vigueur du dernier décret d’assentiment.  
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PROJET DE DÉCRET PORTANT ASSENTIMENT AUX 

ACCORDS DE COOPÉRATION DU 2 FÉVRIER 2005 ET DU 

20 OCTOBRE 2023 RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT DE 

POLITIQUES CONCERTÉES EN MATIÈRE 

D’ALPHABÉTISATION DES ADULTES, CONCLUS ENTRE 

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA RÉGION WALLONNE 

ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE DE 

LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

Le Gouvernement de la Communauté française, 

Sur proposition de la ministre de la Culture, 

Après délibération, 

ARRÊTE : 

La ministre de la Culture est chargée de présenter au Parlement le projet de 

décret dont la teneur suit : 

Article unique 

Assentiment est donné à : 

1° l’accord de coopération du 2 février 2005 relatif au développement de 

politiques concertées en matière d’alphabétisation des adultes, conclus 

entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission 

communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale ; 

2° l’accord de coopération du 20 octobre 2023 modifiant l’accord de 

coopération du 2 février 2005 relatif au développement de politiques 

concertées en matière d’alphabétisation des adultes, conclu entre la 

Communauté française, la Région wallonne et la Commission 

communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Bruxelles, le 

Pour le Gouvernement : 

Le Ministre-Président, 
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P.-Y. Jeholet 

La Vice-Présidente et ministre de l’Enfance, de la Santé, de la Culture, des 

Médias et des Droits des Femmes, 

B. Linard 
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AVANT-PROJET DE DÉCRET 

  

Avant-projet de décret portant assentiment aux accords de coopération du 2 
février 2005 et du (date) relatifs au développement de politiques concertées en 
matière d’alphabétisation des adultes, conclus entre la Communauté française, la 
Région wallonne et la Commission communautaire française de la Région de 
Bruxelles-Capitale 

 

 

DISPOSITIF 

__________ 

 

Le Gouvernement de la Communauté française, 

Sur proposition de la ministre de la Culture, 

Après délibération, 

 

ARRETE : 

 

La ministre de la Culture est chargée de présenter au Parlement le projet de décret dont 
la teneur suit : 

 

Article unique. – Assentiment est donné à : 

1° l’accord de coopération du 2 février 2005 relatif au développement de politiques 
concertées en matière d’alphabétisation des adultes, conclus entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commission communautaire française de la Région de 
Bruxelles-Capitale ; 

2° l’accord de coopération du (date) modifiant l’accord de coopération du 2 février 2005 
relatif au développement de politiques concertées en matière d’alphabétisation des adultes, 
conclu entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission 
communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

Bruxelles, le 

 

Pour le Gouvernement : 

 

Le Ministre-Président, 

 

Pierre-Yves JEHOLET 

 

La Vice-Présidente et ministre de l’Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des 
Droits des Femmes, 

 

Bénédicte LINARD 
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT 
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CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 71.694/2 
du 13 juillet 2022 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française ‘portant 
assentiment aux accords de coopération du 2 février 2005 et 

du 18 mai 2022 relatifs au développement de politiques 
concertées en matière d’alphabétisation des adultes, conclus 

entre la Communauté française, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française de la Région 

de Bruxelles-Capitale’ 
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2/4 avis du Conseil d’État 71.694/2 

 

Le 13 juin 2022, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la 
Vice-Présidente et Ministre de l’Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des Droits 
de Femmes de la Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de trente jours, 
sur un avant-projet de décret ‘portant assentiment aux accords de coopération du 2 février 2005 
et du 18 mai 2022 relatifs au développement de politiques concertées en matière 
d’alphabétisation des adultes, conclus entre la Communauté française, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale’. 

 L’avant-projet a été examiné par la deuxième chambre le 13 juillet 2022. La 
chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Patrick RONVAUX et 
Christine HOREVOETS, conseillers d’État, Christian BEHRENDT et Marianne DONY, assesseurs, 
et Esther CONTI, greffier assumé. 

Le rapport a été présenté par Roger WIMMER, premier auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 13 juillet 2022. 

*
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71.694/2 avis du Conseil d’État 3/4 

 

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 
législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet ‡, à la compétence de 
l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 
l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

 Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

FORMALITÉ PRÉALABLE 

 Comme il ressort du dossier, l’avis de l’Autorité de protection des données a été 
sollicité. 

 Si l’accomplissement de cette formalité devait encore donner lieu à des 
modifications du texte soumis à la section de législation qui ne résulteraient pas également des 
suites réservées au présent avis, les dispositions modifiées devraient lui être soumises à nouveau 
conformément à l’article 3, § 1er, alinéa 1er, des lois coordonnées ‘sur le Conseil d’État’. 

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET 

 L’avant-projet n’appelle aucune observation. 

EXAMEN DES ACCORDS DE COOPÉRATION 

Article 4 de l’accord de coopération du 18 mai 2022 

 L’article 4 organise un traitement de données à caractère personnel. 

 Le paragraphe 2, alinéa 1er, habilite le Comité de pilotage à définir le contenu du 
formulaire à compléter par les opérateurs organisés, agréés, reconnus ou subventionnés par au 
moins une des autorités signataires « dans les limites fixées par le présent article ». 

 Les alinéas 3 et 4 du même paragraphe déterminent les catégories de données 
traitées, les catégories de personnes concernées, la finalité poursuivie par le traitement et les 
catégories de personnes ayant accès aux données traitées. 

 
‡ S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 
supérieures. 
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4/4 avis du Conseil d’État 71.694/2 

 

 Les alinéas 3 et 4 du paragraphe 1er prévoient, par contre, que les données qui 
concernent les établissements d’enseignement de promotion sociale ou celles qui concernent 
les opérateurs conventionnés avec Bruxelles Formation sont récoltés par la Direction de 
l’Enseignement de Promotion sociale ou par Bruxelles Formation et transmises par ces 
dernières au Comité de pilotage, selon les modalités définies dans le protocole visé au 
paragraphe 3. 

 Or, pour rencontrer les exigences de légalité requises par l’article 22 de la 
Constitution 1 et à l’instar du paragraphe 2, alinéas 3 et 4, les éléments essentiels des traitements 
de données à caractère personnel doivent être fixés dans l’accord de coopération lui-même. 

 Par ailleurs, il convient, tant pour le traitement des données prévu au 
paragraphe 2 que pour celui prévu au paragraphe 3, de fixer le délai maximal de conservation 
des données. 

LE GREFFIER 

Esther CONTI 

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 
 

 
1 Voir, notamment l’arrêt de la Cour constitutionnelle n° 33/2022, du 10 mars 2022 : 
« B.13.1. L’article 22 de la Constitution réserve au législateur compétent le pouvoir de fixer dans quels cas et à 
quelles conditions il peut être porté atteinte au droit au respect de la vie privée. Il garantit ainsi à tout citoyen 
qu’aucune ingérence dans l’exercice de ce droit ne peut avoir lieu qu’en vertu de règles adoptées par une assemblée 
délibérante, démocratiquement élue. 
Une délégation à un autre pouvoir n’est toutefois pas contraire au principe de légalité, pour autant que l’habilitation 
soit définie de manière suffisamment précise et qu’elle porte sur l’exécution de mesures dont les éléments 
essentiels ont été fixés préalablement par le législateur. 
Par conséquent, les éléments essentiels des traitements de données à caractère personnel doivent être fixés dans la 
loi elle-même. À cet égard, quelle que soit la matière concernée constituent, en principe, des éléments essentiels, 
les éléments suivants : 1°) les catégories de données traitées ; 2°) les catégories de personnes concernées ; 3°) la 
finalité poursuivie par le traitement ; 4°) les catégories de personnes ayant accès aux données traitées et 5°) le délai 
maximal de conservation des données (avis de l’assemblée générale de la section de législation du Conseil d’État 
n° 68.936/AG du 7 avril 2021 sur un avant-projet de loi ‘relative aux mesures de police administrative lors d’une 
situation d’urgence épidémique’, Doc. parl., Chambre, 2020-2021, DOC 55-1951/001, p. 119) ». 
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